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Objet : contribution de 50% minimum à la cotisation complémentaire santé 
 
 
 
 Monsieur le Directeur, 
 
  
 En date du 4 mars dernier, vous avez répondu à notre lettre ouverte relative à l’obligation légale des     
employeurs de financer au minimum 50% de la cotisation à la complémentaire santé à partir du 1er janvier 
2016. 
 

 Vous y indiquiez : « Compte tenu de la parution tardive de ces textes, les développements informatiques 
nécessaires à la régularisation du montant de la participation employeur sont en cours de construction. Les    
premiers versements, avec rétroactivité au 1er janvier 2016, pourraient intervenir à la fin du 2ème trimestre 
2016 ». 
 

 Nous sommes le 1er juillet 2016 et aucune régularisation n’est à ce jour apparue. Certes, vous aviez     
employé le futur conditionnel dans votre réponse. Certes, vous ne vouliez surtout pas concrétiser la        
revendication de FO LCL avant les élections professionnelles de mai 2016. Certes, nous pouvions admettre 
qu’un laps de temps était nécessaire pour soi-disant développer l’outil informatique. Mais admettez que pour 
une entreprise de 20.000 salariés, de surcroit principale filiale d’un des groupes français les plus puissants, et 
qui plus est, s’autoproclame « banque digitale de référence en ville », plus de quatre mois pour construire les        
développements informatiques nécessaires, cela devient inquiétant.  
 

 Alors que des entreprises plus modestes que LCL se sont conformées très rapidement à la nouvelle     
obligation légale, LCL continue donc d’être en infraction. 
 

 Aussi, nous vous remercions de nous indiquer la date à laquelle la direction compte régulariser sa      
contribution rétroactivement au 1er janvier 2016.  
 
 
 Dans l’attente d’une prompte réponse, je vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur, mes salutations        
respectueuses. 
 
   

 

Philippe KERNIVINEN 
 

Délégué Syndical National FO LCL 
  

  

Monsieur Renaud CHAUMIER 
DRH LCL 

Immeuble Rhône 
10 Place Oscar NIEMEYER 

94800 Villejuif 
 

 Villejuif, le 1er juillet 2016. 

Lettre ouverte 


